Annexe ala documentation
pour les médias

Ce schéma détaillant le déroulement des procédures remplace celui de la page 19 du rapport

de mise en ceuvre.

Les procédures pénales en tant que projets pilotés
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Procédure en tant que projet

Conduite du projet (Proc.):

Procureur = chef
Supérieur = responsable

- Responsabilité des procédures
(MPC)

- Responsabilité des
engagements (PJF)
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MPC Ministére public de la Confédération
PJF Police judiciaire fédérale

OfE Officier d’enquéte dirigeant

Coll. princ.

collaborateur principal



